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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

 
Changement de nom, passage de Federal Transition oxygène à AIS SELECT- MEGATRENDS  le 29/01/2024 
puis AIS SELECT MEGATENDANCES le 15/03/2024
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Politique d’investissement :

En 2024, alors que la situation conjoncturelle européenne inquiète et que l’économie chinoise interroge, la 
croissance américaine a continué de faire preuve d’une vigueur exceptionnelle. Cette divergence s’est 
nettement ressentie sur les marchés financiers : le S&P 500 et le Nasdaq composite enregistrent des hausses 
respectives de 23 % et de 29 %, quand l’Eurostoxx 50 ne progresse « que » de 8 %. Le retour de Donald 
Trump à la Maison-Blanche n’est pas allé à l’encontre de l’enthousiasme des investisseurs. La victoire du 
candidat républicain modifie en revanche les anticipations de la Réserve fédérale, dont la capacité à baisser 
davantage ses taux en 2025 devrait être limitée. La perspective d’un regain d’inflation, liée à la mise en place 
de droits de douane ou de restrictions sur l’immigration, a obligé les banquiers centraux et les investisseurs à 
revoir leur copie. En Europe, la reprise espérée de la demande ne s’est finalement pas matérialisée, alors que 
les incertitudes politiques pèsent sur le moral des chefs d’entreprise et des ménages. Dans ce contexte, la 
Banque centrale européenne pourrait être contrainte de baisser ses taux davantage que ce qui était prévu il y 
a quelques mois encore. Enfin, la demande interne chinoise reste déprimée malgré les mesures déployées 
par Pékin. Le soutien pourrait toutefois se renforcer en début d’année, alors que les autorités politiques ont 
multiplié les déclarations appelant à un soutien budgétaire plus massif.

Aux Etats-Unis, les indicateurs publiés en décembre décrivent une demande interne encore solide. La 
consommation des ménages progresse à nouveau, soutenue par une hausse du revenu disponible. Du côté 
des entreprises, le secteur des services se maintient en zone d’expansion d’après les indicateurs d’enquête 
auprès des directeurs d’achat, même si la dynamique est un peu moins forte en novembre. La situation 
demeure en revanche moins favorable du côté du secteur manufacturier, avec un sentiment durablement 
dégradé et une stagnation de la production industrielle. L’emploi rebondit fortement : l’économie enregistre 
ainsi 227 000 création, contre 36 000 en octobre, mois marqué par des grèves et d’importantes intempéries. 
Ce rebond ne remet pour l’instant pas en cause la détente en cours du marché du travail américain. Le rapport 
sur l’emploi rapporte une légère hausse du taux de chômage (à 4,2 % de la population active) et une baisse 
du taux de participation. Autant d’éléments qui montrent que le marché du travail reste solide mais s’essouffle 
légèrement. Enfin, les progrès du côté de l’inflation ont ralenti au cours des derniers mois. L’indice des prix 
des dépenses personnelles enregistre une croissance annuelle de 2,4 % en novembre (2,8 % corrigée des 
prix de l’énergie et des services), et se maintient donc au-dessus de la cible des 2 %.
La situation conjoncturelle demeure fragile en Zone euro où la reprise de l'activité est mise à mal par une 
confiance dégradée et des conditions de crédit encore restrictives. Les incertitudes politiques, en France et 
en Allemagne, la perspective d’une guerre commerciale avec les États-Unis et les interrogations sur la 
géopolitique mondiale constituent autant d’éléments qui affectent les perspectives d’investissement tandis que 
les ménages hésitent encore à consommer. Dans ce contexte difficile, l’enquête PMI auprès des entreprises 
décrit un second mois de stagnation de l’activité en décembre et suggère un ralentissement du PIB au 
quatrième trimestre. Au niveau politique, les interrogations autour du budget français ont continué de rythmer 
l’actualité. Le gouvernement de Michel Barnier a ainsi été renversé à la suite d’une motion de censure. En 
attendant que le nouveau gouvernement, mené par François Bayrou, propose un nouveau budget, un projet 
de loi de finances spéciale, qui reconduit le budget 2024 en 2025, a été voté.
En Chine, Pékin a multiplié les annonces au cours des dernières semaines. Début décembre, le Politburo a 
affiché sa volonté de soutenir de manière « plus active » l’économie en prônant une politique monétaire 
« modérément accommodante » (alors qu’il plaidait auparavant pour une posture « prudente »). Il promet par 
ailleurs une politique budgétaire « plus proactive », afin de soutenir la consommation, augmenter l’efficacité 
de l’investissement et dynamiser la demande interne. Pour le moment, les mesures monétaires (baisses des 
taux, soutien au secteur immobilier) visent principalement à soutenir l’offre de crédit et à accompagner le 
dégonflement de la bulle immobilière. Le gouvernement a également annoncé des plans visant à assainir les 
finances, très dégradées, des gouvernements locaux. Toutefois, ces mesures ne semblent pas encore 
répondre au problème, fondamental, de la faiblesse de la demande des ménages. 

La Fed a procédé à une nouvelle baisse de ses taux directeurs, la troisième depuis septembre. La fourchette 
des taux Fed Funds a ainsi été portée entre 4,25 % et 4,5%. La Fed a toutefois adopté un ton plus restrictif 
que prévu, en soulignant qu’elle serait plus prudente et plus attentive encore aux progrès sur l’inflation. Cette 
posture plus restrictive transparaît, en particulier, à travers les nouvelles projections économiques des 
membres de la Fed. Relativement à septembre dernier, ces projections décrivent une inflation plus élevée 
qu’auparavant et, surtout, une trajectoire de baisses plus progressive et moins ample. Les taux directeurs 
baisseraient encore de 50 points de base en 2026, puis s’approcheraient d’un taux d’atterrissage en 2027, 
que les membres de la Fed estiment autour de 3%.
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Les rendements obligataires enregistrent une très forte progression en décembre. Aux États-Unis, le taux à 
10 ans progresse ainsi de près de 40 points de base (pb) et s’approche de 4,6 %, au plus haut depuis l’élection 
de D. Trump. La vigueur de l’économie américaine, les doutes quant à la convergence durable de l’inflation à 
la cible des 2 % semblent avoir convaincu les investisseurs que la capacité de la banque centrale américaine 
à baisser ses taux en 2025 serait limitée. 

La Banque centrale européenne a, comme largement attendu, procédé à une baisse de 25 pb de ses taux 
directeurs en décembre, portant ainsi le taux de dépôt à 3%. Ses nouvelles prévisions macroéconomiques 
n’ont été que marginalement révisées, avec des perspectives de croissance et d’inflation légèrement moins 
élevées pour 2025. Les anticipations de marchés portent sur environ 4 baisses des taux directeurs en 2025, 
ce qui porterait le taux de dépôt à 2%. Les rendements obligataires s’inscrivent en hausse, tirés par les taux 
américains. En France, les difficultés du Parlement à adopter un budget ont entraîné de la volatilité sur les 
marchés. L’écart entre le taux souverain français à 10 ans et celui de l’Allemagne s’installe ainsi autour de 80 
pb (contre 50 pb environ avant la dissolution). Dans ce contexte difficile, l’agence Moody’s a procédé à une 
dégradation de la note souveraine de l’Hexagone (de Aa2 à Aa3). De ce fait, la nouvelle note de Moody’s est 
désormais alignée sur celle des autres agences de notation.

Sur les marcgés actions en 2024, l’écart de performances sur l’année est important, illustrant une forme 
d’exceptionnalisme américain. En 2024, l’Eurostoxx affiche ainsi une hausse de 8 %, tandis que le S&P 500 
et le Nasdaq Composite progressent respectivement de 23 % et de 29 %.

Le dollar s’inscrit en nette hausse, profitant de la hausse des taux américains et, plus largement, de la 
résistance insolente de l’activité américaine. Face à un panier de devises, le dollar progresse ainsi de 2,6 % 
sur le mois. Pour sa part, l’euro enregistre une baisse de 2,1 % face au dollar et touche fin décembre, à 1,035 
$, son plus bas de l’année.

Les prix du pétrole s’inscrivent en légère hausse en décembre, alors que les États-Unis s’apprêteraient à 
renforcer les sanctions à l’encontre de l’Iran et de la Russie et que l’OPEP+ a reporté à plus tard l’augmentation 
de sa production. La fin des réductions volontaires de production de 2,2 millions de barils par jour a notamment 
été décalée à avril 2025. Le prix du Brent ne passe toutefois toujours pas la barre des 75 $ le baril. Les 
interrogations sur la demande chinoise demeurent alors que, du côté de l’offre, Donald Trump a affiché sa 
volonté d’augmenter la production pétrolière américaine. Le prix du gaz européen (Dutch TTF) a poursuivi sa 
hausse en décembre et touche, à un peu moins de 50 €/MWh, son plus haut de l’année alors que l’Ukraine a 
officiellement mis un terme au transit de gaz russe vers l’Europe depuis son territoire.

La baisse des taux directeur de la BCE sera un facteur de soutien de l’économie en 2025. Aux Etats-Unis, la 
présidence de Donald Trump devrait être marquée par des politiques budgétaires, commerciales et 
migratoires disruptives. Les incertitudes sur les contours exacts de ces politiques sont toutefois considérables. 
Par ailleurs, le contexte politique international sera très mouvant cette année : élections législatives en 
Allemagne, réorientations en cours en France… Une éclaircie pourrait peut-être venir de l’accalmie sur les 
fronts militaires, avec quelques espoirs au Moyen-Orient et en Ukraine.

L’indice des actions internationales en euros a progressé de +26,60% au cours de l’année 2024.

Au niveau des évolutions sectorielles au sein des actions internationales au cours de l’année, on assiste à 
une très forte disparité :
- Avec des secteurs meneurs comme la technologie (+40,93%), les services de communication 
(+41,34%), la finance (+31,94%) et la consommation discrétionnaire (+28,32%).
- Les secteurs cycliques offrent également des performances disparates comme les matériaux (-1,34%) 
et les valeurs industrielles (+19,04%).
- Les secteurs défensifs : la santé (-0,72%), la consommation durable (-2,96%). les services publiques 
(+17,24%) affichent une forte performance dans le sillage de la baisse des taux.
- Les secteurs de l’énergie sont également pénalisés : l’énergie (-3,72%) et les énergies alternatives 
(-28,32%). 
(Ces performances sont exprimées en euros).

Au cours de l’année, l’allocation du fonds Arkea Select Megatendances a privilégié la gestion du risque en 
maximisant la diversification entre les thématiques et les fonds. Notamment, l’allocation entre les fonds 
satellites au sein de chaque poche thématique été travaillée. La sélection de fonds au sein du portefeuille a 
également contribué positivement. 
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Les performances sur l’année 2024 des différentes parts du fonds sont les suivantes :
- Performance de la part GP : +7,54%
- Performance de la part I : +7,84%
- Performance de la part P : +7,21%
- Performance de la part A : +7,21%

A titre indicatif, la performance de l’indicateur de référence du fonds le MSCI World NR en euros est de 
+26,60%. 

La performance du fonds est inférieure à celle de son indicateur de référence sur l’année, la sous pondération 
sur les valeurs technologiques jusqu’à mai a bien sûr pénalisé. Les thématiques plus cycliques comme l’eau 
et l’environnement ont apporté l’essentiel de la performance du portefeuille sur le début d’année tandis que 
les thématiques plus défensives de la santé et de l’alimentation contribuent négativement. Nous avons initié 
des positions sur le thème de la technologie au cours de l’été, tout en maintenant une sous pondération en 
raison de la volatilité du secteur sur la période estivale. Après le résultat des élections américaines, nous 
sommes passés sur pondéré sur les valeurs technologiques et ce mouvement a contribué positivement à la 
performance du fonds sur la fin d’année.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

BLACKROCK GBL FDS-SUSTAINABLE ENERGY FD-A2 EUR CAP 9 092 325,00 12 154 931,00

THEMATICS AI AND ROBOTICS FUND I/A(EUR) 18 212 338,00 512 736,00

AWF ROBOTECH IC EUR C 17 829 011,00  

Sparinvest SICAV Ethical Global Value EUR I 15 838 248,75 1 982 389,80

CPR INVEST FOOD FOR GENERATIONS I ACC 8 594 014,30 6 495 001,45

EdR Fund-Healthcare-I EUR 11 766 138,50  

AXA WORLD FUNDS DIGITAL ECONOMY I CAPITALISATION USD 10 784 780,44  

Variopartner SICAV - Tareno Global Water Solutions Fund W EU 4 831 375,00 4 787 394,70

BNP Paribas Funds Climate Impact I Capitalisation 7 464 825,70 708 379,60

Lyxor MSCI New Energy ESG Filtered (DR) UCITS ETF Dist 4 009 812,90 3 751 033,74
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :
o Prêts de titres :
o Emprunt de titres :
o Prises en pensions :
o Mises en pensions :
 
• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :
o Change à terme :
o Future :
o Options :
o Swap :

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA REUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - REGLEMENT SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

PROCESSUS DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Conformément au Règlement Général de l’AMF, la politique de meilleure exécution permet d’obtenir la 
meilleure prestation pour le client (intégrant le coût total et la qualité du service rendu).

Pour tous les instruments négociés sur le marché le nécessitant, Fédéral Finance Gestion intervient au travers 
d’intermédiaires. Sa politique d’exécution consiste donc en un processus de sélection de ces derniers. Ce 
processus repose sur des critères d’appréciation de la prestation tant au niveau qualitatif que quantitatif.

L’analyse permet d’établir une notation interne de l’intermédiaire, basée sur une approche multicritères. Elle 
s’applique à toutes les classes d’instruments concernées et fait l’objet d’une mise à jour périodique.

Lorsque le processus de sélection est achevé et qu’il met en évidence un niveau de qualité de l’intermédiaire 
conforme aux exigences, l’autorisation finale de référencement de ce dernier est délivrée par un comité de 
validation constitué de dirigeants et d’experts.

INFORMATION RELATIVE A LA GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère le FCP s’appréhende dans un 
contexte global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion 
des risques de la Société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 

Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les 
classes d’actifs. Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de 
stress test d’autre part. 

Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la Société de gestion mesure également la 
proportion du portefeuille pouvant être cédée en un jour. 

Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles. 

Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion 
qui prend alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du 
franchissement de seuil.

CONTROLE DE LA POLITIQUE D’EXECUTION
Au minimum une fois par an, et sauf évènement majeur le nécessitant, Fédéral Finance Gestion procède 
formellement à une actualisation complète de la notation de tous les intermédiaires, ce travail pouvant donner 
lieu à des décisions d’exclusion ou d’intégration dans les listes d’intermédiaires autorisés.

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
Ce fonds ne prend pas simultanément en compte des critères sociaux, environnementaux, et de qualité de 
gouvernance.

La sélection des titres en portefeuille s’effectue par une double approche, à la fois financière et ESG (critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance). L’approche ESG de type « Best in class » permet de préciser 
l’univers investissable du fonds sur la base de l’univers d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon 
un modèle propriétaire. Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des 
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face. 

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Cette étape permet d’exclure les émetteurs les 
plus controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les entreprises les plus 
impliquées dans l’extraction ou l’utilisation du charbon.
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- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est 
réalisée. Cette approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les 
autres émetteurs d’un secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les 
plus vertueux. Ainsi, est étudié un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (par 
exemple les émissions de CO2), sociaux (comme le taux de fréquence des accidents au sein des sociétés) et 
gouvernance ( comme l’éthique des affaires). 
Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance qu’ils revêtent. Cette 
performance est transcrite par un rating allant de A à E (A étant attribué aux acteurs les plus performants). 
L’univers investissable est alors constitué des émetteurs notés de A à D. L’application du filtre ESG permet 
d’exclure 20% de l’univers d’investissement, à savoir les valeurs les moins bonnes d’un point de vue de 
l’univers investissable best in class après application du premier filtre normatif. La proportion des titres en 
portefeuille faisant l’objet d’une analyse ESG est d’au moins 90% de l’actif net.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE

Article 8
 « Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe 
du présent rapport. »

« Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne 
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents 
à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en 
matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental ».

POLITIQUE D’EXERCICE DES DROITS DE VOTE
Le souscripteur est invité à se reporter au site www.federal-finance.fr où figure la politique d’exercice des droits 
de vote ainsi que le dernier rapport annuel qui lui est consacré. 

RISQUE GLOBAL
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
1- PRÉAMBULE ET PRINCIPES GENERAUX
Conformément à la réglementation (cf. annexe 1), Arkéa Asset Management a élaboré et mis en oeuvre une 
politique de rémunération de ses collaborateurs (salariés et dirigeants exécutifs) qui permet d’aligner les 
intérêts des investisseurs, de la société, des actionnaires et des salariés, en conformité avec la réglementation, 
la raison d’Etre du Groupe Crédit Mutuel Arkea et une Finance responsable que Arkéa Asset Management 
promeut.

Cette politique vise à :
- favoriser une gestion saine et efficiente des risques et prévenir une prise de risque excessive ainsi que les 
conflits d’intérêt.
- attirer, motiver et retenir des profils reconnus comme performants et compétents dans les domaines d’activité 
de Arkéa Asset Management en cohérence avec les pratiques de marché dans le secteur de la gestion d’actifs.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation équitable et 
objective des performances individuelles et/ou collectives.

Arkéa Asset Management porte une attention particulière à la question de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et veille notamment à prévenir les écarts de rémunération. Les objectifs de la société 
en la matière sont de promouvoir dans la durée l’égalité professionnelle et réaliser les conditions d’une 
véritable égalité dans toutes les étapes de la vie professionnelle.
Par ailleurs, Arkéa Asset Management intègre les risques en matière de durabilité au sein de sa politique de 
rémunération en cohérence avec la démarche du Crédit Mutuel Arkea. Ainsi, la prise en compte des 
thématiques ESG et la maîtrise du risque de durabilité font partie des indicateurs clés de performance déclinés 
par fonction opérationnelle pour l’attribution des bonus (cf. annexe 2).
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Les activités de Arkéa Asset Management sont la gestion collective et la gestion individualisée sous mandat.

La gestion collective est exercée :
- sous la forme d’OPCVM au sens de la Directive OPCVM,
- sous la forme de FIA au sens de la Directive AIFM, destinés à des investisseurs institutionnels.

La gestion individualisée sous mandat est exercée auprès d’une clientèle institutionnelle.

Par ailleurs, les gérants sauf exception (Fonds de dette privée et de Dette Infrastructure) gèrent indifféremment 
des OPCVM et des FIA dont la quasi-totalité ont une durée de placement recommandée comprise entre un 
an et trois ans.

2- PRINCIPES D’ELABORATION, D’ACTUALISATION ET DE CONTROLE DE LA POLITIQUE DE 
REMUNERATION
L’élaboration, l’actualisation et la mise en oeuvre de la politique de rémunération des
collaborateurs de Arkéa Asset Management relèvent de l’initiative du Directoire. Ce dernier doit en réexaminer 
annuellement les principes généraux afin de s’assurer qu’elle est bien adaptée à sa taille, à son organisation 
et à la nature de ses activités.

Cette politique et ses modifications ultérieures sont soumises au Comité des Rémunérations du Groupe Crédit 
Mutuel Arkea qui s’est vu confier une mission d’examen par le Conseil de surveillance de Arkéa Asset 
Management. Cette instance constituée de personnes n’exerçant pas de fonctions exécutives au sein de la 
société veille également à sa bonne application.

Le Comité des rémunérations rend compte régulièrement de ses travaux au Conseil de surveillance de Arkéa 
Asset Management qui est destinataire des informations le concernant contenues dans l'examen annuel de la 
politique de rémunération.

Les membres du Comité des rémunérations sont membres du Conseil d’administration de Crédit Mutuel Arkéa 
et nommés par ce dernier.

Le fonctionnement du Comité des rémunérations est régi par une charte validée par le Conseil d’administration 
du Crédit Mutuel Arkéa.

Dans le cadre de sa mission, le Comité des rémunérations :
a. Examine la politique de rémunération de Arkéa Asset Management et son dispositif de rémunérations 
variables.
b. Supervise la rémunération des dirigeants effectifs de Arkéa Asset Management.
c. Recourt, en cas de besoin, à des consultants externes en rémunération.

Enfin pour rappel, les principes généraux de cette politique de rémunération avaient déjà fait l’objet d’une 
validation de l’Autorité des marchés financiers lors de l’entrée en vigueur de la Directive UCITS V. Toutes les 
modifications de cette politique devront être portées à la connaissance de l’AMF et si elles ont un caractère 
significatif, une nouvelle validation sera nécessaire. 

3- PERSONNEL CONCERNÉ
Compte tenu de la taille de Arkéa Asset Management et de son organisation interne, la politique de 
rémunération s’applique à l’ensemble des collaborateurs (salariés et Directoire). Une liste du personnel 
identifié et concerné par la perception d’une rémunération variable est établie et actualisée au moins une fois 
par an et communiquée en tant que de besoin, notamment auprès du Comité des Rémunérations du Crédit 
Mutuel Arkea.

4- COMPOSANTES DE LA RÉMUNÉRATION GLOBALE
Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale. Elle valorise 
l’expérience et les responsabilités exercées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids de la 
fonction dans l’organisation. La composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération 
globale pour ne pas inciter à une prise de risque excessive des collaborateurs et qu’une politique souple puisse 
être appliquée en matière de composante variable (bonus) de la rémunération, notamment la possibilité de ne 
payer aucune composante variable ;
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5- RÈGLES D’ATTRIBUTION ET DE PAIEMENT DES BONUS ANNUELS
Les règles d’attribution et de paiement des bonus sont adaptées à la taille de Arkéa Asset Management, à son 
organisation interne ainsi qu’à la nature de ses activités décrites en préambule et au point 3.

Les propositions de « bonus » annuels des collaborateurs de Arkéa Asset Management sont arrêtées par le 
Directoire de la société après échanges avec les différents managers qui ont évalué les collaborateurs. Les 
propositions de bonus sont ensuite soumises à au moins un membre du Comex du Crédit Mutuel Arkéa 
(Directeur du pôle Produits).
S’agissant des Dirigeants effectifs, les niveaux de bonus sont présentés au Comité des rémunérations.

Complémentaire de la rémunération fixe, le bonus rémunère les réalisations quantitatives et/ou qualitatives de 
chaque collaborateur mesurées à partir des performances constatées et des évaluations individuelles au 
regard des objectifs fixés préalablement.

L’annexe 2 précise les indicateurs clés de performance, déclinés par fonction opérationnelle pour l’attribution 
des bonus.

L’enveloppe globale des bonus étant doublement plafonnée (Cf. infra), il n’est pas possible de déterminer de 
cibles de bonus en début d’année.

Si la réalisation d’objectifs est supérieure à 100%, le bonus attribué en tiendra compte.

Le montant total des « bonus » attribués aux collaborateurs de Arkéa Asset Management est au maximum 
égal à 20% du résultat d’exploitation (hors résultats financiers, éléments exceptionnels, avant impôts et avant 
prise en compte des bonus et de l’Intéressement).

Le montant total des « bonus » annuels est plafonné au montant de la masse salariale annuelle.
La masse salariale brute annuelle est observée au 31/12 de l’année. Ce chiffre arrêté par l’Expert-comptable 
de Arkéa Asset Management représente la somme des salaires fixes bruts acquis au titre de l’année.

Enfin, l’attribution de bonus au titre d’un exercice est conditionnée par la réalisation d’un résultat net part du 
Groupe positif (établi selon les normes IFRS).

Le paiement du bonus attribué à chaque collaborateur au titre de l’exercice N est échelonné sur quatre 
exercices en application des règles suivantes :
a) La partie versée à l’issue de l’exercice N est payée en numéraire en N+1. Elle est déterminée en déduisant 
la partie différée.
b) La partie différée est égale à une proportion du bonus déterminée par la formule suivante :

D = Min (50%* B ; max (0 ; 80% *(B – 37.000 €))
Avec B = bonus attribué au titre de l’exercice N.

D = partie différée du bonus

La partie différée est versée à l’issue des trois exercices suivants par fraction égale, soit en N+2, N+3 et N+4. 
Elle est indexée sur la performance d’un panier d’organismes de placements collectifs (OPC) représentatif de 
la gestion de Arkéa Asset Management. Ce panier est déterminé à la clôture de chaque exercice N pour 
l’indexation sur la période N+1 et comprend à la fois des OPCVM et des FIA. Ce dispositif d’indexation ne 
favorise ni la prise de risque, ni n’est porteur de conflits d’intérêts potentiels.

L'attribution et le versement des bonus doivent être compatibles avec la situation financière de Arkéa Asset 
Management et cohérents avec l'évaluation du collaborateur sur la base des indicateurs clés de performance 
spécifiques à son poste (Cf. annexe 2). Si l’exercice suivant s’avère négatif, la partie différée du « bonus » 
peut être réduite d’un an dans la proportion :
Perte Exercice N+1/gains Exercice N. De même, une faute grave ou lourde avérée d’un collaborateur 
conduisant à son licenciement peut donner lieu à une réduction du bonus différé.

En cas de départ en cours d’exercice, quel qu’en soit le motif sauf licenciement pour faute grave ou lourde, 
les « bonus » éventuellement reportés antérieurement, restent dus, selon les conditions et modalités décrites 
ci-dessus.

L’attribution d’un bonus garanti est interdite sauf cas exceptionnel, dans le cadre de l’embauche d’un nouveau 
salarié et est limitée à la première année. Les règles d’échelonnement s’appliquent également dans ce cas.
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Annexe 1 : Références réglementaires en matière de politique de rémunération.
La politique de rémunération mise en oeuvre doit respecter :
a) l’article 319-10 du Règlement Général de l’AMF qu’elle a précisé dans sa position n°2013-11
b) L’article 314-85-2 du Règlement Général de l’AMF

Article 319-10
I. - Lorsqu'elle définit et met en oeuvre les politiques de rémunération globale, y compris les salaires et les 
prestations de pension discrétionnaires, pour les catégories de personnel mentionnées à l'article L. 533-22-2 
du code monétaire et financier, la société de gestion de portefeuille respecte les principes suivants d'une 
manière et dans une mesure qui soient adaptées à sa taille et son organisation interne ainsi qu'à la nature, à 
la portée et à la complexité de ses activités :

1° La politique de rémunération est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et 
n'encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les 
documents constitutifs des FIA qu'elle gère ;

2° La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère ou à ceux des porteurs de parts ou 
actionnaires du FIA, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts ;

3° L'organe de direction de la société de gestion de portefeuille, dans l'exercice de sa fonction de surveillance, 
adopte et réexamine régulièrement les principes généraux de la politique de rémunération et est responsable 
de sa mise en oeuvre ;
4° La mise en oeuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation 
interne centrale et indépendante qui vise à vérifier qu'elle respecte les politiques et procédures de 
rémunération adoptées par l'organe de direction dans l'exercice de sa fonction de surveillance ;

5° Le personnel engagé dans des fonctions de contrôle est rémunéré en fonction de la réalisation des objectifs 
liés à ses fonctions, indépendamment des performances des secteurs d'exploitation qu'il contrôle ;

6° La rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des risques et de conformité 
est directement supervisée par le comité de rémunération ;

7° Lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi en combinant 
l'évaluation des performances de la personne et de l'unité opérationnelle ou du FIA concernés avec celle des 
résultats d'ensemble de la société de gestion de portefeuille. Par ailleurs, l'évaluation des performances 
individuelles prend en compte aussi bien des critères financiers que non financiers ;

8° L'évaluation des performances s'inscrit dans un cadre pluriannuel adapté au cycle de vie des FIA gérés par 
la société de gestion de portefeuille, afin de garantir qu'elle porte bien sur les performances à long terme et 
que le paiement effectif des composantes de la rémunération qui dépendent des performances s'échelonne 
sur une période tenant compte de la politique de remboursement des FIA gérés et des risques 
d'investissement qui y sont liés ;

9° La rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s'applique que dans le cadre de l'embauche d'un 
nouveau salarié et est limitée à la première année ;

10° Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et la 
composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu'une politique 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable ;

11° Les paiements liés à la résiliation anticipée d'un contrat correspondent à des performances réalisées sur 
la durée et sont conçus de manière à ne pas récompenser l'échec ;

12° La mesure des performances, lorsqu'elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération individuelle ou collective, comporte un mécanisme global d'ajustement qui intègre tous les types 
de risques actuels et futurs ;

13° En fonction de la structure juridique du FIA et de son règlement ou de ses documents constitutifs, une part 
importante, et dans tous les cas au moins égale à 50 % de la composante variable de la rémunération, consiste 
en des parts ou des actions du FIA concerné, ou en une participation équivalente, ou en des instruments liés 
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aux actions ou en des instruments non numéraires équivalents, à moins que la gestion des FIA ne représente 
moins de 50 % du portefeuille total géré par la société de gestion de portefeuille, auquel cas le seuil minimal 
de 50 % ne s'applique pas.
Les instruments visés au présent paragraphe sont soumis à une politique de rétention appropriée visant à 
aligner les incitations sur les intérêts de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère et sur ceux 
des porteurs ou actionnaires du FIA ;

14° Le paiement d'une part substantielle, et dans tous les cas au moins égale à 40 % de la composante 
variable de la rémunération, est reporté pendant une période appropriée compte tenu du cycle de vie et de la 
politique de remboursement du FIA concerné. Cette part est équitablement proportionnée à la nature des 
risques liés au FIA en question.
La période visée à l'alinéa précédent devrait être d'au moins trois à cinq ans, à moins que le cycle de vie du 
FIA concerné ne soit plus court. La rémunération due en vertu de dispositifs de report n'est acquise au 
maximum qu'au prorata. Si la composante variable de la rémunération représente un montant particulièrement 
élevé, le paiement d'au moins 60 % de ce montant est reporté ;

15° La rémunération variable, y compris la part reportée, n'est payée ou acquise que si son montant est 
compatible avec la situation financière de la société de gestion de portefeuille dans son ensemble et si elle 
est justifiée par les performances de l'unité opérationnelle, du FIA et de la personne concernés.

Le montant total des rémunérations variables est en général considérablement réduit lorsque la société de 
gestion de portefeuille ou le FIA concerné enregistre des performances financières médiocres ou négatives, 
compte tenu à la fois des rémunérations actuelles et des réductions des versements de montants 
antérieurement acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de restitution ;

16° La politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et 
aux intérêts à long terme de la société de gestion de portefeuille et des FIA qu'elle gère.
Si le salarié quitte la société de gestion de portefeuille avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont conservées par la société de gestion de portefeuille pour une période de cinq ans sous 
la forme d'instruments définis au 13°. Dans le cas d'un salarié qui atteint l'âge de la retraite, les prestations de 
pension discrétionnaires sont versées au salarié sous la forme d'instruments définis au 13°, sous réserve 
d'une période de rétention de cinq ans ;

17° Le personnel est tenu de s'engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture personnelle ou des 
assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer l'incidence de l'alignement sur 
le risque incorporé dans ses conventions de rémunération ;

18° La rémunération variable n'est pas versée par le biais d'instruments ou de méthodes qui facilitent le 
contournement des exigences des dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de 
gestion de portefeuille.

II. - Les principes énoncés au I s'appliquent à tout type de rémunération versée par la société de gestion de 
portefeuille, à tout montant payé directement par le FIA lui-même, y compris l'intéressement aux plus-values, 
et à tout transfert de parts ou d'actions du FIA, effectués en faveur des catégories de personnel, y compris le 
directoire, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout employé 
qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que le directoire et les 
preneurs de risques, et dont les activités professionnelles ont une incidence substantielle sur son profil de 
risque ou sur le profil de risque du FIA qu'elle gère.

III. - Les sociétés de gestion de portefeuille qui sont importantes en raison de leur taille ou de la taille des FIA 
qu'elles gèrent, de leur organisation interne ainsi que de la nature, de la portée et de la complexité de leurs 
activités créent un comité de rémunération. Celui-ci est institué de sorte qu'il puisse faire preuve de 
compétence et d'indépendance dans son appréciation des politiques et pratiques de rémunération et des 
incitations créées pour la gestion des risques.

Le comité de rémunération est responsable de la préparation des décisions en matière de rémunération, 
notamment celles qui ont des répercussions sur le risque et la gestion des risques de la société de gestion de 
portefeuille ou du FIA concerné, et que l'organe de direction est appelé à arrêter dans l'exercice de sa fonction 
de surveillance. Le comité de rémunération est présidé par un membre de l'organe de direction qui n'exerce 
pas de fonctions exécutives auprès de la société de gestion de portefeuille concernée. Les membres du comité 
de rémunération sont des membres de l'organe de direction qui n'exercent pas de fonctions exécutives au 
sein de la société de gestion de portefeuille concernée.
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Article 314-85-2
I. - Lorsqu'elle définit et met en oeuvre les politiques de rémunération, portant notamment sur les composantes 
fixes et variables des salaires et des prestations de pension discrétionnaires, pour les catégories de personnel 
mentionnées à l'article L. 533-22-2 du code monétaire et financier, la société de gestion de portefeuille 
respecte les principes suivants d'une manière et dans une mesure qui soient adaptées à sa taille et son 
organisation interne ainsi qu'à la nature, à la portée et à la complexité de ses activités :

1° La politique de rémunération est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et 
n'encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les 
documents constitutifs des OPCVM que la société de gestion de portefeuille gère ;

2° La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère et à ceux des porteurs de parts ou 
actionnaires de l'OPCVM, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts ;

3° L'organe de direction de la société de gestion de portefeuille, dans l'exercice de sa fonction de surveillance 
ou, lorsque les fonctions de gestion et de surveillance sont séparées, le conseil de surveillance de la société 
de gestion ou tout autre organe ou personne exerçant des fonctions de surveillance équivalentes dans une 
société ayant une autre forme sociale adopte la politique de rémunération, réexamine au moins une fois par 
an les principes généraux de la politique de rémunération, est responsable de sa mise en oeuvre et la 
supervise. Les tâches mentionnées au présent paragraphe ne sont exécutées que par des membres des 
organes précités qui n'exercent aucune fonction exécutive au sein de la société de gestion de portefeuille 
concernée et sont spécialisés dans la gestion des risques et les systèmes de rémunération ;

4°La mise en oeuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation 
interne centrale et indépendante qui vise à vérifier qu'elle respecte les politiques et procédures de 
rémunération adoptées par les organes mentionnés au 3° ;

5° Le personnel engagé dans des fonctions de contrôle est rémunéré en fonction de la réalisation des objectifs 
liés à ses fonctions, indépendamment des performances des secteurs d'exploitation qu'il contrôle ;

6°La rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des risques et de conformité 
est directement supervisée par le comité de rémunération, lorsqu'un tel comité existe ;

7°Lorsque la rémunération varie en fonction des performances, son montant total est établi lors de l'évaluation 
des performances individuelles en combinant l'évaluation des performances de la personne et de l'unité 
opérationnelle ou de l'OPCVM concernés et au regard des risques qu'ils prennent avec celle des résultats 
d'ensemble de la société de gestion de portefeuille et en tenant compte de critères financiers et 
non financiers ;

8°L'évaluation des performances s'inscrit dans un cadre pluriannuel adapté à la période de détention 
recommandée aux porteurs de parts ou actionnaires des OPCVM gérés par la société de gestion de 
portefeuille, afin de garantir qu'elle porte bien sur les performances à long terme de l'OPCVM et sur ses risques 
d'investissement et que le paiement effectif des composantes de la rémunération qui dépendent des 
performances s'échelonne sur la même période ;

9°La rémunération variable garantie est exceptionnelle, ne s'applique que dans le cadre de l'embauche d'un 
nouveau salarié et est limitée à la première année d'engagement ;

10°Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et la 
composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu'une politique 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable ;

11°Les paiements liés à la résiliation anticipée d'un contrat correspondent à des performances réalisées sur 
la durée et sont conçus de manière à ne pas récompenser l'échec ;

12°La mesure des performances, lorsqu'elle sert de base au calcul des composantes variables de la 
rémunération individuelle ou collective, comporte un mécanisme global d'ajustement qui intègre tous les types 
de risques actuels et futurs ;
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13 °En fonction de la structure juridique de l'OPCVM et de son règlement ou de ses documents constitutifs, 
une part importante, et dans tous les cas au moins égale à 50 % de la composante variable de la rémunération, 
consiste en des parts ou des actions de l'OPCVM concerné, en une participation équivalente, ou en des 
instruments liés aux actions ou en des instruments non numéraires équivalents présentant des incitations 
aussi efficaces que les instruments mentionnés au présent paragraphe, à moins que la gestion d'OPCVM ne 
représente moins de 50 % du portefeuille total géré par la société de gestion de portefeuille, auquel cas le 
seuil minimal de 50 % ne s'applique pas.

Les instruments mentionnés au présent paragraphe sont soumis à une politique de rétention appropriée visant 
à aligner les incitations sur les intérêts de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère et 
sur ceux des porteurs ou actionnaires de cet OPCVM.

Le présent paragraphe s'applique tant à la part de la composante variable de la rémunération reportée 
conformément au 14° qu'à la part de la rémunération variable non reportée ;

14° Le paiement d'une part substantielle, et dans tous les cas au moins égale à 40 % de la composante 
variable de la rémunération, est reporté pendant une période appropriée compte tenu de la période de 
détention recommandée aux porteurs de parts ou actionnaires de l'OPCVM concerné. Cette part est 
équitablement proportionnée à la nature des risques liés à l'OPCVM en question.

La période mentionnée à l'alinéa précédent devrait être d'au moins trois ans. La rémunération due en vertu de 
dispositifs de report n'est acquise au maximum qu'au prorata. Si la composante variable de la rémunération 
représente un montant particulièrement élevé, le paiement d'au moins 60 % de ce montant est reporté ;

15°La rémunération variable, y compris la part reportée, n'est payée ou acquise que si son montant est 
compatible avec la situation financière de la société de gestion de portefeuille dans son ensemble et si elle 
est justifiée par les performances de l'unité opérationnelle, de l'OPCVM et de la personne concernée.

Le montant total des rémunérations variables est en général considérablement réduit lorsque la société de 
gestion de portefeuille ou l'OPCVM concerné enregistre des performances financières médiocres ou 
négatives, compte tenu à la fois des rémunérations actuelles et des réductions des versements de montants 
antérieurement acquis, y compris par des dispositifs de malus ou de restitution ;

16° La politique en matière de pensions est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et 
aux intérêts à long terme de la société de gestion de portefeuille et des OPCVM qu'elle gère.

Si le salarié quitte la société de gestion de portefeuille avant la retraite, les prestations de pension 
discrétionnaires sont conservées par la société de gestion de portefeuille pour une période de cinq ans sous 
la forme d'instruments définis au 13°.

Dans le cas d'un salarié qui atteint l'âge de la retraite, les prestations de pension discrétionnaires sont versées 
au salarié sous la forme d'instruments définis au 13°, sous réserve d'une période de rétention de cinq ans ;

17 ° Le personnel est tenu de s'engager à ne pas utiliser des stratégies de couverture personnelle ou des 
assurances liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer l'incidence de l'alignement sur 
le risque incorporé dans ses conventions de rémunération ;

La rémunération variable n'est pas versée par le biais d'instruments ou de méthodes qui facilitent le 
contournement des exigences des dispositions législatives et réglementaires applicables aux sociétés de 
gestion de portefeuille.

II. - Les principes énoncés au I s'appliquent à tout type de rémunération versée par la société de gestion de 
portefeuille, à tout montant payé directement par l'OPCVM lui-même, y compris les commissions de 
performance, et à tout transfert de parts ou d'actions de l'OPCVM, effectué en faveur des catégories de 
personnel, y compris le directoire, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, 
ainsi que tout employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération 
que le directoire et les preneurs de risques, et dont les activités professionnelles ont une incidence 
substantielle sur son profil de risque ou sur le profil de risque de l'OPCVM qu'elle gère.

III. - Les sociétés de gestion de portefeuille qui sont importantes en raison de leur taille ou de la taille des 
OPCVM qu'elles gèrent, de leur organisation interne ainsi que de la nature, de la portée et de la complexité 
de leurs activités créent un comité de rémunération. Celui-ci est institué de sorte qu'il puisse faire preuve de 
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compétence et d'indépendance dans son appréciation des politiques et pratiques de rémunération et des 
incitations créées pour la gestion des risques.

Le comité de rémunération est responsable de la préparation des décisions en matière de rémunération, 
notamment celles qui ont des répercussions sur le risque et la gestion des risques de la société de gestion de 
portefeuille ou de l'OPCVM concerné, et que les organes mentionnés au 3° du I sont appelés à arrêter dans 
l'exercice de leur fonction de surveillance. Le comité de rémunération est présidé par un membre des organes 
mentionnés au 3° du I qui n'exerce pas de fonctions exécutives auprès de la société de gestion de portefeuille 
concernée. Les membres du comité de rémunération sont des membres des organes mentionnés au 3° du I 
qui n'exercent pas de fonctions exécutives au sein de la société de gestion de portefeuille concernée.

Lorsque la représentation des travailleurs au sein des organes mentionnés au 3° du I est prévue, le comité de 
rémunération comprend un ou plusieurs représentants des travailleurs.

Lors de la préparation de ses décisions, le comité de rémunération tient compte des intérêts à long terme des 
porteurs de parts ou actionnaires des OPCVM et des autres parties prenantes ainsi que de l'intérêt public.

Annexe 2 : Indicateurs clés de performance déclinées par fonction opérationnelle pour l’attribution des bonus.

Ces indicateurs clés de performance définis en début d’année sont appréciés lors de l’entretien d’évaluation 
annuel de décembre N/janvier N+1

A- Indicateurs clés de performance des gérants et des analystes financiers/ESG
• La performance des portefeuilles ajustée au risque sur 1 et 3 ans (ratios de sharpe) ou classement 

par quartile dans l’univers concurrentiel avec un ajustement aux risques ou au sein d'un univers de 
comparaison arrêté par le Directoire au début de chaque année si cela est pertinent par rapport à la 
classe d’actifs concernée.

• La quote-part des portefeuilles gérés dans le résultat d’exploitation
• La contribution qualitative individuelle (suivi des valeurs, suggestions d’amélioration, qualité de 

l’analyse, disponibilité pour les clients, contribution aux travaux et projets transversaux de la société 
de gestion, management …)

• Prise en compte des critères et contraintes ESG et du risque de durabilité dans les analyses et les 
décisions d'investissements

• Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.

B- Indicateurs clés de performance des fonctions commerciales
• La collecte nette dans un environnement favorable (bonnes performances passées) ou limitation de 

la décollecte nette dans un environnement défavorable (performances passées médiocres), la 
diversification de la clientèle, le gain de parts de marché …;

• La contribution qualitative individuelle (qualité des réponses aux appels d’offre, de l’expression des 
besoins en interne, du suivi de la clientèle, contribution aux travaux et projets transversaux de la 
société de gestion, participation / conduite de projets, management...)

• Prise de connaissance des nouvelles règles de durabilité pour être en capacité d'informer les clients 
correctement

• Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.

C- Indicateurs clés de performance des fonctions supports (marketing, communication et service clients, 
opérations, finances, systèmes d’information, ressources humaines …)

• La contribution qualitative individuelle (réactivité et fiabilité, compétences techniques, contribution aux 
travaux et projets transversaux de la société de gestion, participation /conduite de projets, 
management …) ;

• Mise en oeuvre et intégration de la réglementation ESG/Risque de durabilité dans les outils (MO), 
dans les présentations commerciales (Marketing), dans les critères d’évaluation (RH)…

• Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.
D- Indicateurs clés de performance des fonctions de contrôle (Risques, Conformité et Contrôle interne)

• La contribution qualitative individuelle (qualité des contrôles devant permettre le respect de la 
Réglementation et/ou des limites de risque, qualité des conseils prodigués en interne, participation / 
conduite de projets, réactivité et fiabilité, compétences techniques, contribution aux travaux et projets 
transversaux de la société de gestion, management…)

• Implémentation de la réglementation sur le risque de durabilité au sein de la SGP et dans les plans 
de contrôle.

• Le respect de la réglementation, des procédures et politiques organisationnelles internes.
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•

FEDERAL FINANCE GESTION
SYNTHESE DES REMUNERATIONS VERSEES EN 2024

nombre de 
salariés

rémunérations 
fixes (1)

rémunérations 
variables (2) TOTAL

total effectifs 67 3 454 564 887 715 4 342 279
dont preneurs de 
risques 53 3 069 029 801 113 3 870 142

(1) rémunération fixe + indemnités mensuelles fixes + avantages en nature
(2) rémunération variable + primes exceptionnelles + intéressement participation 
abondement bonification
Périmètre : rémunérations supportées en 2024 par FFG (salariés CDI)

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de :

FEDERAL FINANCE GESTION
1 Allée Louis Lichou
29 480 LE RELECQ-KERHUON
Pour toutes questions relatives à l’OPC, vous pouvez contacter la Société de gestion par téléphone au 
n° 09 69 32 88 32.
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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1

FCP ARKEA SELECT - MEGATENDANCES  

1, allée Louis Lichou  

29480 Le Relecq-Kerhuon 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Aux porteurs de parts du FCP ARKEA SELECT - MEGATENDANCES, 

Opinion 

;] UflSdcY^] TU [Q \YbbY^] `dY ]^db Q lcl S^]VYlU _Qa [Q b^SYlcl TU WUbcY^]' ]^db Qe^]b UVVUScdl [tQdTYc 

TUb S^\_cUb Q]]dU[b TU [t^aWQ]Yb\U TU _[QSU\U]c S^[[UScYV S^]bcYcdl b^db V^a\U TU V^]Tb S^\\d] TU 

_[QSU\U]c %<8F& 6HA;6 I;B;8J ( C;=6J;D96D8;I aU[QcYVb j [tUfUaSYSU S[^b [U -+ TlSU\RaU ,*,.' 

cU[b `dtY[b b^]c Z^Y]cb Qd _albU]c aQ__^ac)

D^db SUacYVY^]b `dU [Ub S^\_cUb Q]]dU[b b^]c' Qd aUWQaT TUb amW[Ub Uc _aY]SY_Ub S^\_cQR[Ub VaQ]kQYb' 

alWd[YUab Uc bY]SmaUb Uc T^]]U]c d]U Y\QWU VYTm[U Td albd[cQc TUb ^_laQcY^]b TU [tUfUaSYSU lS^d[l QY]bY 

`dU TU [Q bYcdQcY^] VY]Q]SYmaU Uc Td _QcaY\^Y]U Td FCP j [Q VY] TU SUc UfUaSYSU)

-KJCDIDJP CD HWKLGJGKJ

8UEUNDJPGDH CW@QCGP
D^db Qe^]b UVVUScdl ]^caU QdTYc bU[^] [Ub ]^a\Ub TtUfUaSYSU _a^VUbbY^]]U[ Q__[YSQR[Ub U] <aQ]SU) D^db 

UbcY\^]b `dU [Ub l[l\U]cb `dU ]^db Qe^]b S^[[USclb b^]c bdVVYbQ]cb Uc Q__a^_aYlb _^da V^]TUa ]^caU 

^_Y]Y^])

BUb aUb_^]bQRY[Yclb `dY ]^db Y]S^\RU]c U] eUacd TU SUb ]^a\Ub b^]c Y]TY`dlUb TQ]b [Q _QacYU 

p HUb_^]bQRY[Yclb Td S^\\YbbQYaU Qdf S^\_cUb aU[QcYeUb j [tQdTYc TUb S^\_cUb Q]]dU[b q Td _albU]c 

aQ__^ac)

Indépendance 
D^db Qe^]b alQ[Ybl ]^caU \YbbY^] TtQdTYc TQ]b [U aUb_USc TUb amW[Ub TtY]Tl_U]TQ]SU _aledUb _Qa [U 

S^TU TU S^\\UaSU Uc _Qa [U S^TU TU Tl^]c^[^WYU TU [Q _a^VUbbY^] TU S^\\YbbQYaU Qdf S^\_cUb' bda [Q 

_laY^TU Td -* TlSU\RaU ,*,- j [Q TQcU Ttl\YbbY^] TU ]^caU aQ__^ac)

Observation 

IQ]b aU\UccaU U] SQdbU [t^_Y]Y^] Uf_aY\lU SY-dessus, nous attirons votre attention sur les 

conséquences du changement de méthode comptable exposées dans l'annexe des comptes annuels. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments 

VY]Q]SYUab U] _^acUVUdY[[U' Uc bda [Q _albU]cQcY^] TtU]bU\R[U TUb S^\_cUb Qd aUWQaT Td _[Q] S^\_cQR[U 

des organismes de placement à capital variable. 

BUb Q__alSYQcY^]b QY]bY _^aclUb b$Y]bSaYeU]c TQ]b [U S^]cUfcU TU [tQdTYc TUb S^\_cUb Q]]dU[b _aYb TQ]b 

leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée-SY QeQ]c) D^db ]tUf_aY\^]b T^]S _Qb 

Tt^_Y]Y^] bda TUb l[l\U]cb TU ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

D^db Qe^]b lWQ[U\U]c _a^SlTl' S^]V^a\l\U]c Qdf ]^a\Ub TtUfUaSYSU _a^VUbbY^]]U[ Q__[YSQR[Ub U] 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant 

HD FKQRDNJDIDJP CWDJPNDLNGOD NDH@PGRDO @QS BKILPDO @JJQDHO

?[ Q__QacYU]c j [Q b^SYlcl TU WUbcY^] TtlcQR[Ya TUb S^\_cUb Q]]dU[b _albU]cQ]c d]U Y\QWU VYTm[U 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

B^ab TU [tlcQR[YbbU\U]c TUb S^\_cUb Q]]dU[b' Y[ Y]S^\RU j [Q b^SYlcl TU WUbcY^] TtleQ[dUa [Q SQ_QSYcl 

du fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

]lSUbbQYaUb aU[QcYeUb j [Q S^]cY]dYcl TtUf_[^YcQcY^] Uc TtQ__[Y`dUa [Q S^]eU]cY^] S^\_cQR[U TU S^]cY]dYcl 

TtUf_[^YcQcY^]' bQdV btY[ Ubc _aled TU [Y`dYTUa [U FCP ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
HW@QCGP CDO BKILPDO @JJQDHO

?[ ]^db Q__QacYU]c TtlcQR[Ya d] aQ__^ac bda [Ub S^\_cUb Q]]dU[b) D^caU ^RZUScYV Ubc Tt^RcU]Ya [tQbbdaQ]SU 

aQYb^]]QR[U `dU [Ub S^\_cUb Q]]dU[b _aYb TQ]b [Uda U]bU\R[U ]U S^\_^acU]c _Qb TtQ]^\Q[YUb 

bYW]YVYSQcYeUb) BtQbbdaQ]SU aQYb^]]QR[U S^aaUb_^]T j d] ]YeUQd l[Uel TtQbbdaQ]SU' bQ]b c^dcUV^Yb 

WQaQ]cYa `dtd] QdTYc alQ[Ybl S^]V^a\l\U]c Qdf ]^a\Ub TtUfUaSYSU _a^VUbbY^]]U[ _Ua\Uc TU 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

albd[cUa TtUaaUdab Uc b^]c S^]bYTlalUb S^\\U bYW]YVYSQcYeUb [^ab`dU [t^] _Udc aQYb^]]QR[U\U]c 
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btQccU]TaU j SU `dtU[[Ub _dYbbU]c' _aYbUb Y]TYeYTdU[[U\U]c ^d U] Sd\d[l' Y]V[dU]SUa [Ub TlSYbY^]b 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

8^\\U _alSYbl _Qa [tQacYS[U B)2,1-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre FCP. 

9Q]b [U SQTaU Ttd] QdTYc alQ[Ybl S^]V^a\l\U]c Qdf ]^a\Ub TtUfUaSYSU _a^VUbbY^]]U[ Q__[YSQR[Ub U] 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

' il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-SY _a^eYU]]U]c TU VaQdTUb ^d albd[cU]c TtUaaUdab' TlVY]Yc Uc \Uc U] sdeaU TUb 

_a^SlTdaUb TtQdTYc VQSU j SUb aYb`dUb' Uc aUSdUY[[U TUb l[l\U]cb `dtYl estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-TlcUScY^] Ttd]U Q]^\Q[YU bYW]YVYSQcYeU 

_a^eU]Q]c Ttd]U VaQdTU Ubc _[db l[Uel `dU SU[dY Ttd]U Q]^\Q[YU bYW]YVYSQcYeU albd[cQ]c Ttd]U 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

' il prend S^]]QYbbQ]SU Td S^]can[U Y]cUa]U _UacY]U]c _^da [tQdTYc QVY] TU TlVY]Ya TUb _a^SlTdaUb 

TtQdTYc Q__a^_aYlUb U] [Q SYaS^]bcQ]SU' Uc ]^] TQ]b [U Rdc TtUf_aY\Ua d]U ^_Y]Y^] bda [tUVVYSQSYcl 

du contrôle interne ; 

' il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

' il apprécie le caractère approprié de [tQ__[YSQcY^] _Qa [Q b^SYlcl TU WUbcY^] TU [Q S^]eU]cY^] 

S^\_cQR[U TU S^]cY]dYcl TtUf_[^YcQcY^] Uc' bU[^] [Ub l[l\U]cb S^[[USclb' [tUfYbcU]SU ^d ]^] Ttd]U 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacité du FCP j _^dabdYeaU b^] Uf_[^YcQcY^]) 8UccU Q__alSYQcY^] btQ__dYU bda [Ub 

l[l\U]cb S^[[USclb Zdb`dtj [Q TQcU TU b^] aQ__^ac' lcQ]c c^dcUV^Yb aQ__U[l `dU TUb SYaS^]bcQ]SUb 

ou événements ultérieurs pourraie]c \UccaU U] SQdbU [Q S^]cY]dYcl TtUf_[^YcQcY^]) ItY[ S^]S[dc j 

[tUfYbcU]SU Ttd]U Y]SUacYcdTU bYW]YVYSQcYeU' Y[ QccYaU [tQccU]cY^] TUb [UScUdab TU b^] aQ__^ac bda [Ub 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 
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' il Q__alSYU [Q _albU]cQcY^] TtU]bU\R[U TUb S^\_cUb Q]]dU[b Uc leQ[dU bY [Ub S^\_cUb Q]]dU[b 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Le Commissaire aux comptes  

Forvis Mazars SA 

Paris La Défense, date de la signature électronique 

Document authentifié et daté par signature électronique

Gilles DUNAND-ROUX 

Associé 
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 163 846 895,50
OPCVM 163 846 895,50
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G)  
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 163 846 895,50
Créances et comptes d'ajustement actifs 64 610,43
Comptes financiers 1 331 094,43
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 1 395 704,86

Total de l'actif I+II 165 242 600,36

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 153 576 785,36
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice 11 389 798,58

Capitaux propres I 164 966 583,94
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 164 966 583,94
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 276 016,42
Concours bancaires  

Sous-total autres passifs IV 276 016,42

Total Passifs : I+II+III+IV 165 242 600,36

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions  
Produits sur obligations  
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC 40 026,84
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 31 621,92

Sous-total produits sur opérations financières 71 648,76
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -9 404,79

Sous-total charges sur opérations financières -9 404,79
Total revenus financiers nets (A) 62 243,97
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 51 451,18
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -833 306,38
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -781 855,20
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -719 611,23
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -243 365,48
Sous-total revenus nets I = (C+D) -962 976,71
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 938 856,71
Frais de transactions externes et frais de cession -3 502,77
Frais de recherche  
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 935 353,94

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 986 617,11
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 1 921 971,05
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 3 630 275,25

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 611,08
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 3 630 886,33
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 6 799 917,91
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 10 430 804,24
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 11 389 798,58

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

AIS Select - Mégatendances a pour objectif d’accroître le capital investi sur la durée de placement 
recommandée de cinq ans, via la sélection et l’exposition à des OPC actions internationales ayant le Label 
ISR ou respectant eux-mêmes les contraintes applicables aux fonds labélisés ISR.

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024

Actif net Global en 
EUR 53 272 500,89 74 092 018,79 61 555 500,69 64 012 578,00 164 966 583,94

Part AIS SELECT - 
MEGATENDANCES 
A en EUR
Actif net  827 107,30 1 319 946,93 1 879 098,94 2 648 283,80

Nombre de titres  6 954,358 12 908,400 17 799,150 23 397,592
Valeur liquidative 
unitaire  118,93 102,25 105,57 113,18

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

 5,28 18,44 0,92 1,32

Capitalisation 
unitaire sur revenu  -0,95 -0,96 -0,77 -0,88

Part AIS SELECT - 
MEGATENDANCES 
GP en EUR
Actif net 1 341 323,69 1 567 456,41 1 099 174,94 880 708,42 409 632,00

Nombre de titres 10 586,299 9 834,368 7 997,220 6 187,834 2 676,376
Valeur liquidative 
unitaire 126,70 159,38 137,44 142,32 153,05

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

2,00 7,06 24,76 1,25 1,78

Capitalisation 
unitaire sur revenu -1,13 -0,88 -0,86 -0,62 -0,74

Part AIS SELECT - 
MEGATENDANCES 
I en EUR
Actif net 456 115,53 536 300,73 270 727,27 115 470,28 60 963 157,93

Nombre de titres 3 125,292 2 918,108 1 706,526 702,187 343 753,000
Valeur liquidative 
unitaire 145,94 183,78 158,64 164,44 177,34

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

2,31 8,14 28,56 1,44 2,05

Capitalisation 
unitaire sur revenu -1,53 -0,84 -0,83 -0,56 -0,44

Part AIS SELECT - 
MEGATENDANCES 
P en EUR
Actif net 51 475 061,67 71 161 154,35 58 865 651,55 61 137 300,36 100 945 510,21

Nombre de titres 356 824,992 393 260,571 378 372,867 380 625,558 586 184,559
Valeur liquidative 
unitaire 144,25 180,95 155,57 160,62 172,20

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

2,29 8,03 28,06 1,41 2,01

Capitalisation 
unitaire sur revenu -2,27 -1,50 -1,46 -1,18 -1,34
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment 
: les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres 
;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

• Les actions
- Les instruments de type « actions et assimilées » négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont 
évalués sur la base du dernier cours de clôture connu lié à la place de cotation d'achat et à défaut, de leur 
marché principal.
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Sources: Thomson Reuters/Six-Telekurs/Bloomberg.
- Les actions non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur. La 
société de gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif 
réalisé avec un tiers indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation 
manifeste.

• Les Titres de créances
- Les obligations sont valorisées en mark-to-market, sur la base d’un prix de milieu de marché. Les prix 
sont issu soit de Bloomberg à partir de moyennes contribuées, soit de contributeurs en direct. La Société de 
gestion définit plusieurs sources de cours avec un degré de priorité afin de réduire les cas d’absence de cours 
remontés par le valorisateur, la source prioritaire étant le prix Bloomberg BGN.
En cas d’absence de cours sur la source BGN, les obligations sont évaluées sous la responsabilité de la 
société de gestion à leur juste valeur.

- Les obligations non cotées sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste 
valeur. Cette évaluation s’appuie sur des modèles et données de marché observables, sur des contributions 
de
contreparties voire sur des données à dire d’expert pour les placements privés sans aucune liquidité.

- Les Titres de Créances Négociables 
Les TCN souverains sont valorisées en Mark-to-Market, sur la base du BID, issu de Bloomberg. La liste
des contributeurs retenus : BGN/CBBT.

Les autres titres de créances négociables (NEU CP, ECP, bons des institutions financières, BMTN, NEU 
MTN...) sont évalués à partir de courbes de taux ajustées de marges représentatives des risques émetteurs 
(spread de rachat) à date de valorisation.
Celles-ci sont déterminées à partir de données observables disponibles sur les plates-formes d’échanges 
électroniques (ECPX Bloomberg) ou via des courtiers.

Pour les TCN à taux fixe non cotés : le taux de rendement est déterminé par application d’une courbe de taux 
corrigé d’une marge représentative du risque émetteur pour la maturité du titre. Les courbes de taux utilisées 
sont des courbes indexées sur des taux du marché monétaires comme l’€STR ou l’Euribor 3 mois et 
dépendent des caractéristiques du titre.

Pour les TCN à taux variables ou révisables non cotés, la valorisation se fait par application d’un spread 
représentatif du risque de l’émetteur pour la maturité concernée. Le spread se calcule par rapport au taux 
d’indexation du titre, en général €STR ou EURIBOR 3 mois.
Les spreads de rachat sont mis à jour quotidiennement à partir des informations en provenance des émetteurs 
ou des intermédiaires de marché. Afin de contribuer à ces spreads, différents canaux d’informations sont 
disponibles. Ces sources sont hiérarchisées selon l’ordre suivant :
1. Grille des “émetteurs significatifs”
- Source tchat Bloomberg - Broker
- Liste définie par VRM conjointement avec la gestion revue à minima mensuellement.
2. ECPX
3. Matrice “proxy” tenant compte de la décomposition sectorielle et rating crédit.
4. Cas spécifique des NEU MTN ayant une date de maturité résiduelle à 1 an, si non présent dans la 
liste des émetteurs significatifs, alors réception par mail des éléments de valorisation de la part des brokers.

- Les billets à ordre et titres participatifs et titres associatifs sont évalués sous la responsabilité de la 
société de gestion à leur juste valeur. La société de gestion retient le coût de l’investissement majoré des 
intérêts courus sauf en cas de dépréciation manifeste.

• Les parts ou actions d’OPC y compris les Trackers
Les OPC inscrits à l’actif du fonds sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue le jour du calcul de sa 
valeur liquidative.
Les trackers sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, au cours de clôture de la place 
principale. Source : Bloomberg/CACEIS.

• Les instruments financiers à terme
- Les instruments financiers à terme listés : les opérations à terme fermes et conditionnelles listés sont 
valorisées au cours de compensation de la veille du jour de valorisation ou à défaut sur la base du dernier 
cours connu. Source : Bloomberg/CACEIS.
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- Les instruments financiers à terme négociés de gré à gré : le change à terme est valorisé au cours des 
devises au jour de l’évaluation en tenant compte de l’amortissement du report/déport, calculé en fonction de 
l'échéance du contrat.
Autres instruments financiers à terme négociés de gré à gré : sont évalués à leur valeur de marché par recours 
à des modèles financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle et la responsabilité 
de la Société de gestion.

• Les dépôts à termes
Les dépôts à terme sont valorisés comme étant la somme des montants déposés majorés des intérêts courus.

• Valorisation des garanties financières :
Les garanties sont évaluées au prix du marché (mark-to-market). Des décotes peuvent être appliquées au 
collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres ainsi que le résultat 
des simulations de crises réalisées.

Informations complémentaires : 
Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté ou lorsqu’un cours est estimé comme étant 
non représentatif de la valeur de marché sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la 
responsabilité de la Société de gestion ; les prix sont alors déterminés par la Société de gestion en fonction 
de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles.
Le cas échéant, les cours sont convertis en euros suivant le cours WM Reuters relevé à 16h, heure de Londres 
ou le cours ASSFI Six-Telekurs (place 249).

Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transaction. Les frais 
de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de gestion dès lors que le FCP 
a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- des commissions de mouvement facturées au FCP ;
- Tous les revenus résultant de techniques de gestion efficace de portefeuille, nets des coûts 
opérationnels directs et indirects doivent être restitués au FCP.

Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au document d’informations 
clés pour l’investisseur.

Frais facturés à l’OPCVM – Part A Assiette Taux barème
Frais de gestion

Frais administratifs externes à la société de 
gestion (*)

Actif net 0.9 % TTC 
Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net

1.10 % TTC 
Taux maximum

Prestataires percevant des commissions de
mouvement :

- Dépositaire
- Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net

15% TTC de la surperformance 
annuelle nette de frais positive du 

FCP supérieure à la performance de 
l’indice MSCI World Index NR 

(Eur)(dividendes réinvestis) + 2% 
(**)
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Frais facturés à l’OPCVM – Part P Assiette Taux barème
Frais de gestion

Frais administratifs externes à la société de 
gestion (*)

Actif net 0.9 % TTC 
Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net

1.10 % TTC 
Taux maximum

Prestataires percevant des commissions de
mouvement :

- Dépositaire
- Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net

15% TTC de la surperformance 
annuelle nette de frais positive du 

FCP supérieure à la performance de 
l’indice MSCI World Index NR 

(Eur)(dividendes réinvestis) + 2% 
(**)

Frais facturés à l’OPCVM – Part I Assiette Taux barème
Frais de gestion

Frais administratifs externes à la société de 
gestion (*)

Actif net 0.5 % TTC 
Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net 1.10 % TTC 

Taux maximum
Prestataires percevant des commissions de

mouvement :
- Dépositaire

- Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net

15% TTC de la surperformance 
annuelle nette de frais positive du 

FCP supérieure à la performance de 
l’indice MSCI World Index NR 

(Eur)(dividendes réinvestis) + 2% 
(**)

Frais facturés à l’OPCVM – Part GP Assiette Taux barème
Frais de gestion

Frais administratifs externes à la société de 
gestion (*)

Actif net 0.60 % TTC 
Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et 
commissions) Actif net 1.10 % TTC 

Taux maximum
Prestataires percevant des commissions de

mouvement :
- Dépositaire

- Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net

15% TTC de la surperformance 
annuelle nette de frais positive du 

FCP supérieure à la performance de 
l’indice MSCI World Index NR 

(Eur)(dividendes réinvestis) + 2% 
(**)
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(*) Les frais de gestion financière et administratifs externes à la société de gestion sont détaillés dans la 
position AMF DOC-2011-05. Une quote-part des frais de gestion peut servir à couvrir les coûts de 
commercialisation et de distribution des parts.

(**) A compter du 1er janvier 2022, le calcul de la commission de surperformance sera établi comme suit :
La commission de surperformance correspond à des frais variables, et est contingente à la réalisation par le 
Fonds d’une performance positive sur l’exercice et d’une performance supérieure à celle de son indice de 
référence MSCI World Index NR (Eur) (dividendes réinvestis) + 2% sur la période d’observation. Si une 
provision est constatée au terme de la période d’observation, elle est cristallisée, c’est-à dire qu’elle est 
définitivement acquise et devient payable au Gestionnaire.

Méthode de calcul

Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance 
du Fonds et celle d’un OPC fictif réalisant la performance de son indice de référence MSCI World Index NR 
(Eur) (dividendes réinvestis) + 2% et enregistrant le même schéma de souscription et de rachats que le Fonds 
réel. La surperformance générée par le Fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence positive 
entre l’actif net du Fonds et l’actif de l’OPC fictif à la même date. Si cette différence est négative, ce montant 
constitue une sous-performance qu’il conviendra de rattraper au cours des années suivantes avant de pouvoir 
provisionner à nouveau au titre de la commission de surperformance.

Rattrapage des sous-performances et période de référence

Comme précisé dans les guidelines ESMA concernant les commissions de surperformance, « la période de 
référence est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle de l’indice de 
référence et à l’issue de laquelle, il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation de la sous-
performance passée. » Cette période est fixée à 5 ans. Cela signifie qu’au-delà de 5 années consécutives 
sans cristallisation, les sous-performances non-compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en 
compte dans le calcul de la commission de surperformance. Une provision ne peut être passée et une 
commission ne peut être perçue que si la performance du fonds est strictement positive sur l’exercice (VL 
supérieure à la VL de début d’exercice).

Période d’observation

La première période d’observation commencera avec une durée de douze mois commençant au début de 
l’année 2022. A l’issue de chaque exercice, l’un des trois cas suivants peut se présenter :
• Le Fonds est en sous-performance sur la période d’observation. Dans ce cas, aucune commission n’est 
prélevée, et la période d’observation est prolongée d’un an, jusqu’à un maximum de 5 ans (période de 
référence).
• Le Fonds est en surperformance sur la période d’observation mais en performance absolue négative sur 
l’exercice. Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, le calcul est réinitialisé, et une nouvelle période 
d’observation de douze mois démarre.
• Le Fonds est en surperformance sur la période d’observation et en performance absolue positive sur 
l’exercice. Dans ce cas, la société de gestion perçoit les commissions provisionnées (cristallisation), le calcul 
est réinitialisé, et une nouvelle période d’observation de douze mois démarre.

Provisionnement

A chaque établissement de la valeur liquidative (VL), la commission de surperformance fait l’objet d’une 
provision de 15% de la surperformance dès lors que la performance du Fonds est supérieure à celle de l’OPC 
fictif sur la période d’observation et positive sur l’exercice, ou d’une reprise de provision limitée à la dotation 
existante en cas de sous-performance. En cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision 
constituée correspondant au nombre d’actions rachetées, sera définitivement acquise et prélevée par le 
Gestionnaire.
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Cristallisation

La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée 
le cas échéant doit être payée à la société de gestion, est de douze mois. La première période de cristallisation 
se terminera le dernier jour de l’exercice se terminant le 31 décembre 2022.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.
Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES 
GP Capitalisation Capitalisation

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES 
A Capitalisation Capitalisation

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I Capitalisation Capitalisation

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES 
P Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 64 012 578,00
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 106 864 533,96

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -9 757 157,06

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -719 611,23

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 935 353,94

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 3 630 886,33

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 164 966 583,94

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A
Parts souscrites durant l'exercice 6 814,171 750 352,45

Parts rachetées durant l'exercice -1 215,729 -135 938,38

Solde net des souscriptions/rachats 5 598,442 614 414,07
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 23 397,592

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP
Parts souscrites durant l'exercice 274,082 42 306,86

Parts rachetées durant l'exercice -3 785,540 -550 500,34

Solde net des souscriptions/rachats -3 511,458 -508 193,48
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 2 676,376

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I
Parts souscrites durant l'exercice 350 382,000 62 953 133,94

Parts rachetées durant l'exercice -7 331,187 -1 321 879,61

Solde net des souscriptions/rachats 343 050,813 61 631 254,33
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 343 753,000
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B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P
Parts souscrites durant l'exercice 251 582,223 43 118 740,71

Parts rachetées durant l'exercice -46 023,222 -7 748 838,73

Solde net des souscriptions/rachats 205 559,001 35 369 901,98
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 586 184,559

B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

AIS SELECT - 
MEGATENDANCES A
FR00140018L0

Capitalisation Capitalisation EUR 2 648 283,80 23 397,592 113,18

AIS SELECT - 
MEGATENDANCES 
GP
FR0013413994

Capitalisation Capitalisation EUR 409 632,00 2 676,376 153,05

AIS SELECT - 
MEGATENDANCES I
FR0013373222

Capitalisation Capitalisation EUR 60 963 157,93 343 753,000 177,34

AIS SELECT - 
MEGATENDANCES P
FR0013373214

Capitalisation Capitalisation EUR 100 945 510,21 586 184,559 172,20
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées       

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total  

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 1 331,09    1 331,09

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    1 331,09
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 1 331,09       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 1 331,09       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD JPY    
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées      

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances      

Comptes financiers 43,52 2,89    

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 43,52 2,89    

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style 

de gestion

Pays de 
domiciliatio
n de l'OPC

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Montant de 
l’exposition

FR0010527275
Lyxor MSCI Water ESG 
Filtered (DR) UCITS ETF 
Dist

Amundi Asset 
Management Fonds / Actions France EUR 5 226 053,35

LU1529781624 AWF ROBOTECH IC 
EUR C

AXA FUNDS 
MANAGEMENT 
S.A.

Fonds / Actions Luxembourg EUR 18 219 708,00

LU1694772994
AXA WORLD FUNDS 
DIGITAL ECONOMY I 
CAPITALISATION USD

AXA FUNDS 
MANAGEMENT 
S.A.

Fonds / Actions Luxembourg USD 11 787 059,39

LU2066074910
BDLCM FUNDS - BDL 
TRANSITION - CLASSE 
E

BDL CAPITAL 
MANAGEMENT 
SAS

Fonds / Actions Luxembourg EUR 6 596 920,00

LU1165135952 BNP Paribas Funds Aqua 
I Capitalisation

BNP PARIBAS 
INVESTMENT 
PARTNERS 
LUXEMBOU

Fonds / Actions Luxembourg EUR 8 927 088,47

LU0406802768
BNP Paribas Funds 
Climate Impact I 
Capitalisation

BNP PARIBAS 
INVESTMENT 
PARTNERS 
LUXEMBOU

Fonds / Actions Luxembourg EUR 7 744 239,80

LU1165137651
BNP Paribas Funds 
Smart Food I 
Capitalisation

BNP PARIBAS 
INVESTMENT 
PARTNERS 
LUXEMBOU

Fonds / Actions Luxembourg EUR 8 809 305,06

LU1653749918
CPR INVEST FOOD 
FOR GENERATIONS I 
ACC

CPR Asset 
Management Fonds / Actions Luxembourg EUR 12 982 045,19

LU1160357403 EdR Fund-Healthcare-I 
EUR

EDMOND DE 
ROTHSCHILD 
ASSET 
MANAGEMENT

Fonds / Actions Luxembourg EUR 23 854 805,48

FR00140032U2 AESCULAPE SRI PART 
IC

MONTPENSIER 
FINANCE

Actions 
internationales France EUR 10 114 602,40

LU1951199535
THEMATICS AI AND 
ROBOTICS FUND 
I/A(EUR)

Natixis 
Investment 
Managers 
International

Fonds / Actions Luxembourg EUR 17 916 297,00

LU0302447452
Schroder International 
Selection Fund Global 
Climate Change

SCHRODER 
INVESTMENT 
MANAGEMENT
(EUROPE)SA

Fonds / Actions Luxembourg EUR 5 520 929,01

LU0362355439 Sparinvest SICAV Ethical 
Global Value EUR I

SPARINVEST 
S.A. Fonds / Actions Luxembourg EUR 15 647 088,60

LU0319773635
Variopartner SICAV - 
Tareno Global Water 
Solutions Fund W EU

VONTOBEL 
ASSET 
MANAGEMENT 
AG

Fonds / Actions Luxembourg EUR 10 500 753,75

Total 163 846 895,50

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2024

Créances
Souscriptions à recevoir 34 078,48

Rétrocession de frais de gestion 30 531,95

Total des créances 64 610,43
Dettes

Rachats à payer 1 645,90

Frais de gestion fixe 273 640,15

Frais de gestion variable 565,30

Autres dettes 165,07

Total des dettes 276 016,42

Total des créances et des dettes -211 405,99
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D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2024

 
Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 21 616,68

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,90

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 1 386,36

 
Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 2 979,43

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,60

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 247,71

 
Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 34 084,97

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,50

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 565,30

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,01

Rétrocessions des frais de gestion 0,10

 
Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 774 060,00

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,90

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 49 817,01

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2024

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2024

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets -962 976,71
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter -962 976,71
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -962 976,71

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets -20 688,16
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -20 688,16
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -20 688,16
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -20 688,16

Total -20 688,16

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets -1 983,76
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -1 983,76
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -1 983,76
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -1 983,76

Total -1 983,76

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
 

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets -151 717,35
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -151 717,35
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -151 717,35
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -151 717,35

Total -151 717,35

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024

Revenus nets -788 587,44
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -788 587,44
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -788 587,44
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -788 587,44

Total -788 587,44

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 921 971,05
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 921 971,05
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 921 971,05

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 30 928,82
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 30 928,82
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 30 928,82
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 30 928,82

Total 30 928,82

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 4 777,45
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 4 777,45
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 4 777,45
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 4 777,45

Total 4 777,45

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 707 381,16
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 707 381,16
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 707 381,16
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 707 381,16

Total 707 381,16

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 178 883,62
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 1 178 883,62
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 178 883,62
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 1 178 883,62

Total 1 178 883,62

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

TITRES D'OPC 163 846 895,50 99,32

OPCVM 163 846 895,50 99,32

Gestion collective 163 846 895,50 99,32

AESCULAPE SRI PART IC EUR 40 520 10 114 602,40 6,13
AWF ROBOTECH IC EUR C EUR 68 300 18 219 708,00 11,04
AXA WORLD FUNDS DIGITAL ECONOMY I CAPITALISATION USD USD 51 500 11 787 059,39 7,15
BDLCM FUNDS - BDL TRANSITION - CLASSE E EUR 48 400 6 596 920,00 4,00
BNP Paribas Funds Aqua I Capitalisation EUR 23 684,934 8 927 088,47 5,41
BNP Paribas Funds Climate Impact I Capitalisation EUR 23 060 7 744 239,80 4,69
BNP Paribas Funds Smart Food I Capitalisation EUR 61 772,001 8 809 305,06 5,34
CPR INVEST FOOD FOR GENERATIONS I ACC EUR 90,45 12 982 045,19 7,87
EdR Fund-Healthcare-I EUR EUR 46 156 23 854 805,48 14,45
Lyxor MSCI Water ESG Filtered (DR) UCITS ETF Dist EUR 78 484 5 226 053,35 3,17
Schroder International Selection Fund Global Climate Change EUR 160 264,77 5 520 929,01 3,35
Sparinvest SICAV Ethical Global Value EUR I EUR 48 455 15 647 088,60 9,49
THEMATICS AI AND ROBOTICS FUND I/A(EUR) EUR 81 150 17 916 297,00 10,86
Variopartner SICAV - Tareno Global Water Solutions Fund W EU EUR 27 835 10 500 753,75 6,37

Total 163 846 895,50 99,32

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 163 846 895,50

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 1 395 704,86

Autres passifs (-) -276 016,42

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 164 966 583,94

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES A EUR 23 397,592 113,18

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES GP EUR 2 676,376 153,05

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES I EUR 343 753,000 177,34

Part AIS SELECT - MEGATENDANCES P EUR 586 184,559 172,20
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Annexe des comptes annuels
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe(s)
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Information SFDR
 Information SFDR
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